
 

RÈGLEMENT DU JEU DE PRONOSTICS  

“CAN 2025 x MONI” 
 

Jeu gratuit avec obligation d’achat 

Période du jeu : du 21 décembre 2025 au 18 janvier 2026 

Organisateur : Monisnap 

 

1. Objet du jeu 
Monisnap met en place un jeu gratuit avec obligation d’achat intitulé « Pronostics CAN 
2025 x MONI », accessible via la plateforme kicktipp.fr. 

Le jeu consiste à pronostiquer les résultats des matchs de la Coupe d’Afrique des Nations 
2025, afin de cumuler des points selon l’exactitude des prévisions. 

Les trois (3) participants ayant obtenu le plus grand nombre de points à la fin du jeu seront 
désignés gagnants. 

Une tombola complémentaire sera également organisée pour les participants ne figurant pas 
dans le top 3. 

 

2. Conditions de participation 
La participation est ouverte à toute personne physique (conditions cumulatives): 
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●​ âgée de 18 ans minimum, 

●​ disposant d’un accès à internet et d’une adresse e-mail valide étant la même que 
celle utilisée sur votre compte MONI, 

●​ étant client de MONI (abonnée MONI+ ou avoir fait une recharge de carte prépayée 
sur les 60 derniers jours à partir de la date officielle de début de la compétition) 

●​ suivant MONI sur les réseaux sociaux (abonnée à la page Instagram @moni_app et 
à la chaîne WhatsApp MONI) 

La participation est limitée à une seule inscription par personne (même nom, même 
e-mail, même compte Kicktipp). 

Toute tentative de fraude, de triche ou de manipulation entraînera la disqualification 
immédiate du participant concerné. 

La participation implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

3. Modalités de participation 
Pour participer, chaque joueur doit : 

1.​ Créer son compte sur kicktipp.fr (ou utiliser un compte existant). 

2.​ Rejoindre le concours privé intitulé « CAN2025 x MONI », ou cliquer sur le lien 
d’accès au jeu dans le mail d’invitation. 

3.​ Saisir ses pronostics avant le coup d’envoi des matchs concernés. 

Les scores seront automatiquement calculés par Kicktipp selon les règles en vigueur sur la 
plateforme disponibles sur le lien suivant : https://www.kicktipp.fr/can2025-x-moni/regles 

Aucune modification ne sera possible une fois les pronostics enregistrés. 

 

4. Sélection des gagnants 
À la fin de la période du jeu (le 18 janvier 2026 à 23h59), un classement final sera établi 
automatiquement sur Kicktipp. 

●​ Les trois premiers participants du classement général seront déclarés gagnants. 

En cas d’égalité parfaite, le gagnant sera départagé selon le nombre de victoires de la 
journée ("Victoires") prévaut sur le classement des parieurs en cas d'égalité du nombre de 
points. 
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Les participants ne figurant pas dans le top 3 seront ensuite automatiquement intégrés à 
une tombola, organisée par Monisnap, permettant l’attribution d’un lot supplémentaire 
distinct du classement principal. 

 

4 bis. Tombola 

Tous les participants remplissant les conditions de participation et ne figurant pas dans le top 
3 du classement final seront automatiquement inscrits à une tombola organisée par 
Monisnap.​
Aucune action supplémentaire n’est nécessaire pour participer. 

Le tirage au sort sera réalisé par Monisnap dans un délai maximum de 10 jours ouvrés 
suivant la clôture du jeu, parmi l’ensemble des joueurs éligibles.  

Les joueurs éligibles au tirage au sort sont ceux ayant effectué au moins 1 pronostic, 
gagnants ou perdants, sur chacune des 8 journées de la compétition identifiés sur kicktipp.fr.  

Chaque participant dispose d’une chance égale d’être sélectionné.​
​
Toute tentative de fraude ou de multi-inscription entraînera l’exclusion du tirage au sort. 

Monisnap se réserve la possibilité de communiquer le prénom et l’initiale du nom du gagnant 
à des fins d’annonce des résultats, sauf opposition explicite du participant. 

 

5. Annulation, modification ou interruption du jeu 

Monisnap se réserve le droit, à tout moment et sans préavis, d’annuler, de reporter, de 
raccourcir, de prolonger ou de modifier tout ou partie du jeu « Pronostics CAN 2025 x MONI 
», notamment en cas de : 

- nombre insuffisant de participants (300 participants) 

- contraintes techniques, opérationnelles ou organisationnelles, 

- force majeure ou événements indépendants de la volonté de l’Organisateur, 

- ou toute situation susceptible d’altérer l’équité, la sécurité ou le bon déroulement du jeu. 

En cas d’annulation du jeu, aucune dotation ne pourra être réclamée, et la responsabilité de 
Monisnap ne saurait être engagée à quelque titre que ce soit. 

Les participants seront informés de toute décision d’annulation ou de modification par mail. 

Aucune indemnisation ne pourra être exigée par les participants du fait de l’annulation, de la 
modification ou de l’interruption du jeu. 
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6. Dotations 
Les 3 gagnants (hors tombola) recevront des récompenses selon leur classement : 

●​ le 1er gagnant recevra un chèque cadeau Amazon de 250€ 
●​ le 2ème gagnant recevra un chèque cadeau Amazon de 200€ 
●​ le 3ème gagnant recevra un chèque cadeau Amazon de 150€ 

Le gagnant de la tombola recevra un chèque-cadeau Amazon de 100 €.  

Les lots ne peuvent donner lieu à aucune contestation, échange, ou remboursement, même 
partiel. 

Monisnap se réserve le droit de remplacer les lots par un équivalent de valeur au moins 
égale, en cas d’impossibilité de délivrance. 

L’ensemble des gagnants, qu’ils soient issus du classement final ou de la tombola, sera 
notifié par e-mail à l’adresse renseignée sur Kicktipp, dans un délai maximum de 10 jours 
ouvrés suivant la clôture du jeu. 

 

7. Responsabilités 
L’Organisateur ne saurait être tenu responsable : 

●​ des interruptions, dysfonctionnements ou pertes de données liés à Kicktipp.fr, 

●​ des erreurs ou retards de transmission des participations, 

●​ ou de tout cas de force majeure perturbant le déroulement du jeu. 

Kicktipp agit uniquement en tant que prestataire technique et ne participe en aucun cas à 
la gestion des gains. 

 

8. Données personnelles 
Les informations collectées via la plateforme Kicktipp (nom, e-mail, pseudo) sont utilisées 
exclusivement dans le cadre du présent jeu-concours. 

Elles ne seront ni revendues ni utilisées à des fins commerciales sans accord préalable du 
participant. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – UE 
2016/679), chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de 
suppression de ses données, en contactant : dpo@monisnap.com  
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Les données seront supprimées au plus tard 30 jours après la fin du jeu. 

 

9. Acceptation du règlement 
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement, 
disponible librement sur : https://allo.monisnap.com/ 

 

10. Litiges 
Toute réclamation devra être adressée par e-mail à Monisnap dans un délai de 15 jours 
après la clôture du jeu. 

En cas de litige non résolu à l’amiable, le différend sera soumis aux tribunaux compétents 
du ressort du siège social de Monisnap. 

 

11. Dépôt et consultation du règlement 
Le présent règlement est disponible en consultation libre via https://allo.monisnap.com/. 

Une copie peut être adressée gratuitement à toute personne qui en fait la demande. 
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